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Pourvois n° Y 07-17.276
A 07-17.439
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Cassation partielle

Arrêt n° 899 F-P+B

JONCTION

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

I - Statuant sur le pourvoi n° Y 07-17.276 formé par la ministre
de l'économie, des finances et de l'emploi, domiciliée 59 boulevard Vincent
Auriol, 75703 Paris,
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contre un arrêt rendu le 26 juin 2007 par la cour d'appel de Paris
(1re chambre, section H) rectifié par arrêt du 27 juillet 2007, dans le litige
l'opposant :

1°/ à la société Guerlain, société anonyme dont le siège est
68 avenue des Champs-Elysées, 75008 Paris,

2°l à la société Parfums Givenchy, société anonyme dont le
siège est 77 rue Anatole France, 92300 Levallois-Perret,

3°/ à la société Shiseido France, société anonyme dont le siège
est 25 rue de Valois, 75001 Paris,

4°/à la société L'Oréal produits de luxe France, société en nom
collectif dont le siège est 29 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris,

5°/ à la société Sephora, société anonyme dont le siège est
65 avenue Edouard Vaillant, 92100 Boulogne-Billancourt,

6°/ à la société Beauté prestige international (BPI), société
anonyme dont le siège est 28-32 avenue Victor Hugo, 75116 Paris,

7°l à la société Chanel, société par actions simplifiée dont le
siège est 135 avenue du Général Charles de Gaulle, 92200
Neuilly-sur-Seine,

8°/ à la société Comptoir nouveau de la parfumerie, société
anonyme dont le siège est 23 rue Boissy d'Anglas, 75008 Paris,

9°/ à la société Elco, société en nom collectif dont le siège est
17 rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris,

10°/à la société Kenzo parfums, société anonyme dont le siège
est 3 place des Victoires, 75001 Paris,

11°/à la société Marionnaud parfumerie, société anonyme dont
le siège est 5-7 avenue de Paris, 94300 Vincennes,

12°/ à la société Nocibé France, société par actions simplifiée
dont le siège est 2 rue de Ticléni, 59493 Villeneuve-d'Ascq,

13°/ à la société Pacific créations, société par actions simplifiée
dont le siège est 6-8 rue Caroline, 75017 Paris,
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14°/ à la société Parfums Christian Dior, société anonyme dont
le siège est 33 avenue Hoche, 75008 Paris,

15°/ à la société Thierry Mugler parfums, société par actions
simplifiée dont le siège est 4 rue Berteaux Dumas, 92200 Neuilly-sur-Seine,

16°/ à la société Yves Saint-Laurent parfums, société par
actions simplifiée dont le siège est 28-34 boulevard du Parc, 92200
Neuilly-sur-Seine,

défenderesses à la cassation ;

II - Statuant sur le pourvoi n° A 07-17.439 formé par la société
Sephora,

contre le même arrêt, dans le litige l'opposant :

1°/ au ministre de l'économie et des finances, domicilié
59 boulevard Vincent Auriol, 75013 Paris,

2°l au président du Conseil de la concurrence, domicilié 11 rue
de l'Echelle, 75001 Paris,

3°/ à la société Guerlain,

4°/ à la société Parfums Givenchy,

5°/ à la société Shiseido France,

6°/ à la société L'Oréal produits de luxe France,

Tl à la société Beauté prestige international (BPI),

8°/ à la société Chanel,

9°/ à la société Comptoir nouveau de la parfumerie,

10°/ à la société Elco,

11°/ à la société Kenzo parfums,

12°/ à la société Marionnaud parfumerie,

13°/ à la société Nocibé France,
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14°/ à la société Pacific créations, venant aux droits de la
société Pacific création parfums,

15°/ à la société Parfums Christian Dior,

16°/ à la société Thierry Mugler parfums,

17°/ à la société Yves Saint-Laurent parfums,

18°/ au procureur général prés la cour d'appel de Paris,
domicilié 4 boulevard du Palais, 75001 Paris,

défendeurs à la cassation ;

III - Statuant sur le pourvoi n° H 07-17.468 formé par la société
Shiseido France,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant :

1°/ à la société Guerlain,

2°/ à la société Parfums Givenchy,

3°/ à la société L'Oréal produits de luxe France,

47 à la société Sephora,

57 à la société Beauté prestige international (BPI),

67 à la société Chanel,

77 à la société Comptoir nouveau de la parfumerie,

87 à la société Elco,

97 à la société Kenzo parfums,

107 à la société Marionnaud parfumerie,

117 à la société Nocibé France,

127 à la société Pacific créations, venant aux droits de la
société Pacific création parfums,

137 à la société Parfums Christian Dior,
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14°/ à la société Thierry Mugler parfums,

15°/ à la société Yves Saint-Laurent parfums,

16°/ au président du Conseil de la concurrence,

17°/ à la ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,

défendeurs à la cassation ;

IV - Statuant sur le pourvoi n° Q 07-17.475 formé par la société
Kenzo parfums,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant au ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

V - Statuant sur le pourvoi n° R 07-17.476 formé par la société
Parfums Givenchy,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant au ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

VI - Statuant sur le pourvoi n° S 07-17.477 formé par la société
Guerlain,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant au ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

VII - Statuant sur le pourvoi n° T 07-17.478 formé par la société
Parfums Christian Dior,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant au ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie,

défendeur à la cassation ;

VIII - Statuant sur le pourvoi n° Z 07-17.484 formé par la
société Chanel,
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contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant :

1°/ au ministre de l'éoonomie et des finanoes,

2°/ au président du Conseil de la concurrence,

défendeurs à la cassation ;

IX - Statuant sur le pourvoi n° P 07-17.520 formé par la société
Beauté prestige international (BRI),

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant à la ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi,

défenderesse à la cassation ;

X - Statuant sur le pourvoi n° R 07-17.522 formé par la société
Yves Saint-Laurent parfums,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant à la ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi,

défenderesse à la cassation ;

XI - Statuant sur le pourvoi n° R 07-17.545 formé par la société
Elco SNC,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant à la ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi,

défenderesse à la cassation ;

XII - Statuant sur le pourvoi n° B 07-17.624 formé par la société
Comptoir nouveau de la parfumerie,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant :

1°/ au ministre de l'économie et des finances,

2°/ au président du Conseil de la concurrence,

3°/ à la société Guerlain,

4°/ à la société Parfums Givenchy,
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5°/ à la société Shiseido France,

6°/ à la société L'Oréal produits de luxe France,

Tl à la société Sephora,

8°/ à la société Bauté prestige international (BRI),

9°/ à la société Chanel,

10°/à la société Elco,

11 °/ à la société Kenzo parfums,

12°/ à la société Marionnaud parfumerie,

13°/ à la société Nocibé France,

14°/ à la société Pacific créations, venant aux droits de la
société Pacific création parfums,

15°/ à la société Parfums Christian Dior,

16°/ à la société Thierry Mugler parfums,

17°/ à la société Yves Saint-Laurent parfums,

18°/ au procureur général prés la cour d'appel de Paris,

défendeurs à la cassation ;

XIII - Statuant sur le pourvoi n° J 07-17.769 formé par la
société Marionnaud parfumerie,

contre le même arrêt rendu dans le litige l'opposant à la ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi,

défenderesse à la cassation ;

En présence :

1°/ de la société Chanel,

3°/ de la société Guerlain,
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4°/ de la société Parfums Givenchy,

5°/ de la société Shiseido France,

6°/ de la société L'Oréal produits de luxe France,

7°/ de la société Sephora,

8°/ de la société Beauté prestige international (BRI),

9°/ de la société Comptoir nouveau de la parfumerie,

10°/de la société Elco,

11°/ de la société Nocibé France,

12°/ de la société Pacific créations, venant aux droits de la
société Pacific création parfums,

13°/ de la société Parfums Christian Dior,

14°/ de la société Thierry Mugler parfums,

15°/ de la société Yves Saint-Laurent parfums,

16°/ de la société Kenzo parfums,

17°/ du président du Conseil de la concurrence ;

La société L'Oréal produits de luxe France SNC, défenderesse
au pourvoi n° Y 07-17.276, a formé un pourvoi incident contre le même
arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° Y 07-17.276 invoque, à l'appui
de son recours, quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi incident n° Y 07-17.276 invoque,
à l'appui de son recours, trois moyens de cassation annexés au présent
arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° A 07-17.439 invoque, à l'appui
de son recours, trois moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° H 07-17.468 invoque, à l'appui
de son recours, un moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ;
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La demanderesse au pourvoi n° Q 07-17.475 invoque, à l'appui
de son recours, six moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° R 07-17.476 invoque, à l'appui
de son recours, six moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° S 07-17.477 invoque, à l'appui
de son recours, sept moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° T 07-17.478 invoque, à l'appui
de son recours, sept moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° Z 07-17.484 invoque, à l'appui
de son recours, quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° P 07-17.520 invoque, à l'appui
de son recours, deux moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° R 07-17.522 invoque, à l'appui
de son recours, quatre moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° R 07-17.545 invoque, à l'appui
de son recours, cinq moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° B 07-17.624 invoque, à l'appui
de son recours, trois moyens de cassation annexés au présent arrêt ;

La demanderesse au pourvoi n° J 07-17.769 invoque, à l'appui
de son recours, deux moyens de cassation également annexés au présent
arrêt ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, en l'audience publique du 1er juillet 2008, où
étaient présents : Mme Favre, président, Mme Beaudonnet, conseiller
référendaire rapporteur, Mme Garnier, conseiller doyen, Mme Arnoux,
greffier de chambre ;

Sur le rapport de Mme Beaudonnet, conseiller référendaire, les
observations de Me Ricard, avocat de la ministre de l'économie, des
finances et de l'emploi, de la SCP Piwnica et Molinié, avocat des sociétés
Guerlain, Parfums Givenchy, Kenzo parfums et Parfums Christian Dior, de
la SCP Peignot et Garreau, avocat de la société Shiseido France, de la SCP
Thomas-Raquin et Bénabent, avocat des sociétés L'Oréal produits de Luxe
France, BPI, Thierry Mugler parfums et Yves Saint-Laurent parfums, de la
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SCP Célice, Blancpain et Soltner, avocat des sociétés Sephora et Comptoir
nouveau de la parfumerie, de la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, avocat
de la société Chanel, de la SCP Baraduc et Duhamel, avocat de la société
Elco, de la SCP Defrenois et Levis, avocat des sociétés Marionnaud
parfumerie et Nocibé France, les conclusions de M. Raysséguier, premier
avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Joint les pourvois n° Y 07-17.276 formé par le ministre de
l'économie, des finances et de l'emploi, n° S 07-17.477 formé par la société
Guerlain, n° H 07-17.468 formé par la société Shiseido France (Shiseido),
n° R 07-17.476 formé par la société Parfums Givenchy (Givenchy),
n° Q 07-17.475 formé par la société Kenzo parfums (Kenzo), n° T 07-17.478
formé par la société Parfums Christian Dior (Dior), n° Z 07-17.484 formé par
la société Chanel, n° A 07-17.439 formé par la société Sephora,
n° P 07-17.520 formé par la société Beauté prestige international (BPI),
n° R 07-17.522 formé par la société Yves Saint-Laurent Parfums (YSL),
n° R 07-17.545 formé par la société Elco, n° B 07-17.624 formé par la
société Comptoir nouveau de la parfumerie-Hermès parfums (Hermès),
n° J 07-17.769 formé par la société Marionnaud, qui attaquent le même
arrêt ;

Statuant tant sur ces pourvois principaux que sur le pourvoi
incident relevé par la société L'Oréal produits de luxe France (L'Oréal) ;

Donne acte au ministre de l'économie de son désistement
partiel à l'égard de la société Pacific Création parfums ;

Dit n'y avoir lieu de mettre hors de cause les sociétés
Marionnaud, Nocibé et Comptoir nouveau de la parfumerie ;

Attendu, selon l'arrêt attaqué tel que rectifié, que le Conseil de
la concurrence (le Conseil) s'est saisi d'office, le 21 octobre 1998, de la
situation de la concurrence dans le secteur de la pari'umerie de luxe ; que,
par décision n° 06-D-04 bis du 13 mars 2006, le Conseil a dit établi que les
sociétés Gueriain, Shiseido, Givenchy, Kenzo, Dior, Chanel, Sephora, BPI,
YSL, Elco, Hermès, Marionnaud, L'Oréal, Nocibé, Pacific création parfums
et Thierry Mugler parfums avaient, en participant à des ententes sur les prix
entre 1997 et 2000, enfreint les dispositions des articles L. 420-1 du code
de commerce et 81 du Traité CE, a infligé à ces sociétés des sanctions
allant de 90 000 à 12 800 000 euros et a ordonné une mesure de
publication ; que, saisie de recours des entreprises, la cour d'appel a annulé
la décision du Conseil en ce qu'elle concernait le marché des cosmétiques
de luxe et en ses dispositions relatives à la société Pacific création parfums
et a réduit le montant des sanctions pécuniaires ;
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Sur le premier moyen des pourvois n°s S 07-17.477.
R 07-17.476. Q 07-17.475. T 07-17.478. le moyen unique, pris en sa
première branche, du pourvoi n° H 07-17.468. le premier moyen, pris en sa
première branche, des pourvois n°s Z 07-17.484. P 07-17.520. R 07-17.522.
R 07-17.545. A 07-17.439. B 07-17.624 et du pourvoi incident formé par la
société L'Oréal. rédigés en termes identiques ou similaires :

Attendu que les sociétés Guerlain, Givenchy, Kenzo, Dior,
Shiseido, Chanel, BRI, YSL, Elco, Sephora, Hermès et L'Oréal font grief à
l'arrêt de leur avoir infligé des sanctions pécuniaires, alors, selon le moyen :

1°/que le Conseil de la concurrence ne peut être saisi de faits
remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur
recherche, leur constatation ou leur sanction ; que le rapport facultatif
d'enquête est dépourvu de toute force probante ou effet juridique particulier;
qu'en décidant que ce rapport tendait à la recherche et à la constatation de
faits et que sa transmission au Conseil, le 20 septembre 2000, avait été de
nature à interrompre la prescription, la cour d'appel a violé les
articles L. 450-2 et L 462-7 ancien du code de commerce ;

2°/ que, selon les termes de l'article L. 462-7 du code de
commerce dans sa rédaction applicable à la cause, le Conseil de la
concurrence ne peut être saisi de faits remontant à plus trois ans s'il n'a été
fait aucun acte tendant à leur recherche, leur constatation ou leur sanction
de sorte qu'en conférant un caractère interruptif au dépôt auprès du
rapporteur du rapport administratif d'enquête dont la cour d'appel avait
pourtant relevé que son objet se limitait à détailler les mesures d'enquête
effectuées, analyser les marchés sur lesquels les pratiques étaient
recherchées, décrire les pratiques constatées et proposer leur qualification
juridique, la cour d'appel a violé par fausse application la disposition
précitée ;

3°/ que la prescription est interrompue par tout acte tendant à
la recherche, la constatation ou la sanction de l'infraction, si bien qu'en
retenant que le simple fait de la transmission du rapport administratif
d'enquête de la DGCCRF au Conseil de la concurrence avait interrompu la
prescription, la cour d'appel a violé l'article L. 462-7 du code de commerce ;

4°/qu'en vertu de l'article L. 462-7 du code de commerce dans
sa rédaction applicable à l'époque des faits, le Conseil de la concurrence ne
peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun
acte tendant à leur recherche, leur constatation, leur sanction ; que le
rapport administratif d'enquête étant un acte facultatif dénué de toute portée
ou effet juridique, son dépôt et sa transmission par les enquêteurs au
Conseil de la concurrence est un simple acte d'administration interne, et non
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un acte tendant à la recherche, la constatation et la sanction des pratiques ;
qu'en retenant, en l'espèce, que la transmission dudit rapport administratif
d'enquête avait interrompu le délai de prescription, la cour d'appel a violé
l'article L. 462-7 susvisé ;

57 que le Conseil ne peut être saisi de faits remontant à plus
de trois ans s'il n'a été fait aucun acte tendant à leur recherche, leur
constatation ou leur sanction ; que le rapport administratif d'enquête est un
document facultatif et purement interne dépourvu de toute conséquence
juridique ; que le dépôt de ce rapport facultatif par la DGCCRF qui n 'a d'autre
but que d'offrir au Conseil de la concurrence une synthèse des opérations
menées lors de l'enquête ne peut avoir pour effet d'interrompre la
prescription des faits visés par l'article L. 420-1 du code de commerce ;
qu'en jugeant néanmoins que la prescription courant pour les faits reprochés
à la société Elco, au titre des années 1998 et 1999, avait été interrompue par
le dépôt du rapport administratif d'enquête le 20 septembre 2000, la cour
d'appel a violé les articles L. 420-1 et L. 462-7 du code de commerce dans
sa rédaction alors applicable ;

6°/qu'à la différence des actes de recherche effectués dans le
cadre de l'enquête administrative, le dépôt du rapport administratif d'enquête
au Conseil de la concurrence est un simple acte de transmission de pièce
entre deux organes administratifs, qui ne revêt pas le caractère d'un acte
d'instruction ou de poursuite de nature à interrompre la prescription prévue
par l'article L. 462-7 du code de commerce ; qu'en affirmant le contraire, la
cour d'appel a violé le texte susvisé ;

Mais attendu que, pour dire que la transmission au Conseil le
20 septembre 2000 du rapport administratif d'enquête établi par la DGCCRF
en application de l'article L. 450-2 du code de commerce, avait interrompu
la prescription, la cour d'appel, après avoir rappelé qu'un tel rapport détaille
les mesures d'enquêtes auxquelles a procédé cette direction sur demande
du rapporteur, analyse les marchés sur lesquels les pratiques sont
recherchées, présente la synthèse des éléments de preuve recueillis, décrit
les pratiques constatées et en propose une qualification juridique, retient
que le dépôt de ce document, qui tend à la recherche et à la constatation
des faits, a pour fonction de clore l'enquête de la DGCCRF, laissant au
Conseil le soin de décider de l'opportunité de poursuivre les pratiques ainsi
mises en lumière ; qu'en l'état de ces seules énonciations, et dés lors que
la transmission au Conseil du rapport d'enquête comprend celle de
l'ensemble des procès-verbaux de l'enquête demandée à la suite de la
saisine d'office du Conseil, la cour d'appel a statué à bon droit ; que le
moyen n'est pas fondé ;



13 899

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche, du pourvoi
n° H 07-17.468 et le premier moyen, pris en sa seoonde branche, des
pourvois n°s Z 07-17.484. A 07-17.439. B 07-17.624. P 07-17.520.
R 07-17.522. R 07-17.545 et du pourvoi incident de la société L'Oréal.
rédigés en termes identiques ou similaires :

Attendu que les sociétés Shiseido, Chanel, BRI, YSL, Elco,
Sephora, Hermès et L'Oréal font le même grief à l'arrêt, alors, selon le
moyen :

tV que l'acte interruptif de prescription est celui qui tend à la
recherche, la constatation ou la sanction de faits et ne peut avoir pour seule
finalité d'interrompre la prescription de sorte que la cour d'appel qui, après
avoir relevé, d'une part, que le rapport administratif d'enquête remis le
20 septembre 2000 au rapporteur analysait les marchés sur lesquels les
pratiques anticoncurrentielles étaient recherchées, présentait la synthèse
des éléments de preuve recueillis, décrivait précisément les pratiques
constatées et proposait une qualification juridique de celles-ci, d'autre part,
que les demandes de renseignement faites en juin 2003, soit trois mois
avant le terme de la prescription, visaient à obtenir les conditions générales
de vente, les contrats de distributeurs agréés et les conditions de remises et
ristournes, renseignements jugés nécessaires pour la recherche et la
constatation d'une pratique d'entente verticale, ce dont il se déduisait que le
rapporteur avait attendu prés de trois années pour solliciter des informations
élémentaires pour l'instruction du dossier et dont la connaissance s'imposait
dès le dépôt du rapport administratif d'enquête et enfin que la société
Shiseido soutenait que ces demandes de renseignements ne visaient qu'à
interrompre de manière artificielle la prescription en l'absence de tout acte
d'instruction antérieure pendant près de trois ans, a néanmoins retenu que
les demandes de renseignement litigieux n'étaient pas de simples mesures
formelles destinées uniquement à interrompre la prescription, a violé
l'article L 462-7 du code de commerce et le principe de sécurité juridique ;

2°/ qu'une demande de renseignements ne peut produire un
effet interruptif de prescription qu'à la condition d'être nécessaire à la
poursuite de l'infraction et de ne pas avoir été faite dans le seul but
d'interrompre la prescription, si bien qu'en retenant que la prescription avait
été interrompue parles demandes d'information envoyées, en juin 2003, par
Mme Joly, rapporteur, qui n'a effectué aucun autre acte jusqu'à son
remplacement, en novembre 2004, sans vérifier concrètement, ainsi qu'elle
y était invitée par les conclusions de la société Chanel, si ces demandes
avaient été utiles à la poursuite de l'infraction et n'étaient pas seulement
destinées à prolonger artificiellement le délai de prescription, la cour d'appel
n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article L. 462-7 du
code de commerce ;
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37qu'en vertu de l'article L. 462-7 du code du commerce dans
sa rédaction applicable à l'époque des faits, le Conseil de la concurrence ne
peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun
acte tendant à leur recherche, leur constatation, leur sanction ; que pour
interrompre la prescription, une demande de renseignements doit être
nécessaire à la poursuite de l'infraction ; que tel n'est pas le cas si son
auteur dispose déjà de tous les éléments utiles à la recherche, à la
constatation et à la sanction des pratiques anticoncurrentielles ; qu'en
l'espèce, rappelant ces principes, la société BRI faisait valoir que les
demandes de renseignements du rapporteur envoyées le 23 juin 2003 et
portant sur les années 2000 à 2003 étaient dépourvues de toute utilité et
présentaient un caractère artificiel alors qu'elles visaient pour l'essentiel les
années 2001, 2002 et 2003, que la période poursuivie et sanctionnée
s'interrompt en 2000 et que ni la notification de griefs, ni la décision ne se
référé à des éléments fournis à ces demandes ; qu'en affirmant que ces
demandes, concernant pour l'année 2000 la période visée, auraient été
nécessaires à la recherche et à la constatation d'une entente verticale et ne
pourraient être considérées comme une simple mesure formelle destinée à
interrompre la prescription, sans rechercher si l'absence de référence dans
la notification des griefs et dans la décision à des éléments fournis à ces
demandes de renseignements n'établissait pas qu'au jour de celles-ci, tous
les éléments nécessaires à la sanction des infractions poursuivies étaient
déjà réunis, la cour d'appel, qui constate au surplus elle-même pour chacune
des entreprises mise en cause que le dossier ne comporte aucun élément
de preuve de l'infraction sur l'année 2000, n'a pas caractérisé que lesdites
demandes effectuées à trois mois de la prescription n'avaient pas été
envoyées dans le seul but de prolonger artificiellement celle-ci et a, par là
même, privé sa décision de base légale au regard de l'article L 462-7 du
code de commerce ;

47qu'en vertu de l'article L 462-7 du code de commerce dans
sa rédaction applicable à l'époque des faits, le Conseil de la concurrence ne
peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun
acte tendant à leur recherche, leur constatation, leur sanction ; qu'en
l'espèce, la société Yves Saint-Laurent avait soutenu que les demandes de
renseignements du rapporteur envoyées le 23 juin 2003 et portant sur les
années 2000 à 2003 ne pouvaient être interruptives de prescription, dans la
mesure où elles n'avaient eu aucune utilité pour sanctionner les pratiques en
cause ; que dés lors, en admettant que ces demandes de renseignement
étaient interruptives de prescription au motif qu'elles concernent au moins
pour l'année 2000 la période visée par la décision du Conseil, sans expliquer
en quoi ces demandes de renseignements étaient nécessaires à la poursuite
de l'infraction, et elles n'avaient pas été envoyées dans le seul but de
prolonger artificiellement le délai de prescription, la cour d'appel a privé sa
décision de base légale au regard du texte susvisé ;
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57qu'en vertu de l'article L. 462-7 du code du commerce dans
sa rédaction applicable à l'époque des faits, le Conseil de la concurrence ne
peut être saisi de faits remontant à plus de trois ans s'il n'a été fait aucun
acte tendant à leur recherche, leur constatation, leur sanction ; que pour
interrompre la prescription, une demande de renseignements doit être
nécessaire à la poursuite de l'infraction ; que tel n'est pas le cas si son
auteur dispose déjà de tous les éléments utiles à la recherche, à la
constatation et à la sanction des pratiques anticoncurrentielles ; qu'en
affirmant en l'espèce que les demandes de renseignements envoyées par
le rapporteur le 23 juin 2003 concernant au moins pour l'année 2000 la
période visée par la décision du Conseil et ayant pour objet de préciser les
relations qui unissaient la société Christian Dior et ses distributeurs ne
pourraient être considérées comme une simple mesure formelle destinée à
interrompre la prescription, tout en constatant, pour chacune des entreprises
mises en cause, que le dossier ne comporte aucun élément de preuve de
l'infraction sur l'année 2000, la cour d'appel n'a pas caractérisé que lesdites
demandes effectuées à trois mois de la prescription n'avaient pas été
envoyées dans le seul but de prolonger artificiellement celle-ci et a, par là
même, violé l'article L 462-7 du code de commerce ;

6°/ que la circonstance que plusieurs ententes verticales
relevées distinctement à rencontre de plusieurs fabricants et de leurs
distributeurs aient été mises en oeuvre de manière concomitante dans le
même secteur d'activité n'est pas de nature à leur conférer un caractère de
connexité au regard de la prescription ; qu'il s'ensuit qu'une demande de
renseignements adressée à l'une des entreprises incriminées ne peut
interrompre la prescription qu'à l'égard des personnes qui ont pris part à
l'entente spécifique qui lui est imputée ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a
relevé que chaque entreprise avait été condamnée pour sa participation à
une entente spécifique et que chacune de ces ententes verticales était
fondée sur un ensemble de pratiques semblables par leur nature, mais non
par leur durée ou leur intensité (p. 54) ; qu'en décidant néanmoins que les
demandes de renseignements du rapporteur ayant pour objet de préciser les
relations de Christian Dior et de ses distributeurs avaient interrompu la
prescription à l'égard de l'ensemble des entreprises condamnées, au motif
erroné que, les pratiques d'ententes verticales relevées étant identiques et
ayant été mises en place au même moment sur le même marché de la
parfumerie de luxe, elles présentaient de ce seul fait entre elles un lien de
connexité, la cour d'appel a violé l'article L 462-7 du code de commerce ;

7°/qu'à supposer même que la prescription ait été interrompue
le 20 septembre 2000, le délai de trois ans a recommencé à courir à partir
de cette date ; que la demande de renseignements adressée par le
rapporteur à la société Elco le 23 juin 2003 ne pouvait avoir un effet
interruptif qu'à condition de concerner, pour partie au moins, la période


